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Compléter comme suit l'Art. III-151 (ex-article 173):

Au début de chaque année, la Commission présente un rapport au Parlement européen, et au
Conseil et au Comité économique et social*. Ce rapport porte notamment sur les activités menées
en matière de recherche et de développement technologique et de diffusion des résultats durant
l'année précédente et sur le programme de travail de l'année en cours.
________________________________________________________________________________

Explication:

La consultation obligatoire du Comité économique et social est prévue dans le cadre de la mise en
œuvre de l'ensemble des dispositions de la section 9 (Recherche, développement technologique et
espace). Il est donc logique de prévoir que le Comité est également destinataire du rapport annuel
visé à l'article 151.

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


